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INTRODUCTION

Conformément à la loi n°2001-602 du 9 juillet 2001 et au décret n°2002-679 du 29 avril 2002, le département de 
la Vienne est doté d’un Plan Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies (PDPFCI), approuvé par 
arrêté préfectoral en date du 1er juin 2007, pour une durée de 7 ans. Arrivant à échéance en 2014, la démarche de 
révision du PDPFCI a été entamée fin 2012.

L’arrêté n°2011/DDT/SEB/391 du 25 mai  2011 fixe la première liste locale  des documents de planification, 
programmes,  projets,  manifestations  et  interventions  soumis  à  l’évaluation  des  incidences  Natura  2000 ;  le 
PDPFCI correspond à l’item n°20 de cet arrêté. Par application de l’article R.122-17 du code de l’environnement 
(item n°15), cela implique que le PDPFCI est également soumis à évaluation environnementale.

Le  présent  rapport  rend  compte  de  la  démarche  d’évaluation  environnementale  appliquée  à  la  révision  du 
PDPFCI.

L’article R.122-20 du code de l’environnement précise le contenu du rapport environnemental :

1° Présentation générale des objectifs et du contenu du document et articulation avec d’autres documents
2° Description de l’état initial de l’environnement et des principaux enjeux
3° Solutions de substitution raisonnables
4° Motifs pour lesquels le projet de plan a été retenu
5° Effets notables de la mise en œuvre du plan / évaluation des incidences Natura 2000
6° Mesures prises pour éviter/réduire/compenser les incidences négatives
7° Indicateurs de suivi
8° Méthodologie d’élaboration du rapport
9° Résumé non technique

I. PRESENTATION GENERALE

I.1. Contexte et objectifs du PDPFCI
La loi d’orientation sur la forêt n°2001-602 du 9 juillet 2001 a élargi le champ d’application des dispositions 
relatives  à la  prévention  des incendies  de forêt  au-delà  des seuls  départements  méditerranéens  et  a  institué 
l’élaboration,  par  le  représentant  de  l’État,  d’un  plan  de  protection des  forêts  contre les  incendies  dans  les 
départements considérés comme particulièrement exposés au risque d’incendie de forêt, ce qui est le cas de la 
région Poitou-Charentes. Le contenu du plan, ainsi que ses modalités d’élaboration et de révision, sont définis 
dans le  décret  n°2002-679 du  29  avril  2002 et  précisés  dans  la  circulaire  DGFAR/SDFB/C2004-5007.  Ces 
dispositions sont codifiées dans les articles L.133-1 et L.133-2 du code forestier.

Les objectifs du PDPFCI sont les suivants :

 diminution du nombre d’éclosions de feux de forêts ;

 diminution des superficies brûlées ;

 prévention des conséquences des incendies sur les personnes, les biens, les activités économiques 
et sociales et les milieux naturels.

Après avoir identifié les massifs forestiers pour lesquels le risque feux de forêt est important, le document planifie 
des actions de stratégie de prévention et de lutte permettant de répondre aux objectifs précités.

I.2. Contenu réglementaire du plan
Le PDPFCI se compose des 3 éléments suivants :

♦ le rapport de présentation ;
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♦ le document d’orientation ;
♦ les documents graphiques.

� Le rapport de présentation (article R.133-3 du Code Forestier) :

♦ un diagnostic de situation   comprenant

– une évaluation de  la  stratégie  mise  en  œuvre  en  matière de  prévention  et  de surveillance et  de  sa 
cohérence avec la stratégie mise en œuvre dans le domaine de la lutte contre les incendies ;

– une description et une évaluation du dispositif de prévention et de surveillance ainsi que des moyens de 
lutte contre les incendies disponibles, ainsi qu’une évaluation de leur cohérence ;

– une description et une analyse des méthodes et des techniques employées.

♦ un bilan descriptif des incendies   intervenus depuis au moins les sept dernières années ainsi qu'une analyse 
de leurs principales causes,

� Le document d’orientation précise pour la durée du plan (article R.133-4 du Code Forestier) :

♦ les objectifs prioritaires à atteindre en matière de diminution des causes principales de feux, ainsi qu’en 
matière d’amélioration des systèmes de prévention, de surveillance et de lutte,

♦ la description des actions envisagées pour atteindre les objectifs,

♦ la nature des opérations et les largeurs de débroussaillement,

♦ les territoires sur lesquels les plans de prévention des risques naturels doivent être prioritairement élaborés,

♦ les structures ou organismes associés à la mise en œuvre des actions, ainsi que les modalités de leur 
coordination,

♦ les critères ou indicateurs nécessaires au suivi de la mise en œuvre du plan et à son évaluation.

�     Les documents graphiques (article R. 133-5 du Code Forestier) :

♦ délimitent, par massif forestier, les territoires exposés à un risque d’incendie fort, moyen ou faible, ainsi que 
les territoires qui génèrent un tel risque.

♦ indiquent les aménagements et équipements préventifs existants, ceux dont la création ou la modification 
est déjà programmée ainsi que ceux qui sont susceptibles d’être créés,

♦ identifient également, en application de l’article L. 134-6, les zones qui sont situées à moins de deux cents 
mètres de terrains en nature de bois, forêts, landes, maquis, garrigue, plantations et reboisements,

♦ localisent les territoires sur lesquels des plans de prévention des risques naturels prévisibles doivent être 
prioritairement élaborés.

I.3. Méthodologie d’élaboration du plan
Le PDPFCI a été élaboré à partir du plan existant et du rapport établi suite à l’audit sur la mise en œuvre de la 
politique de prévention des risques naturels et hydrauliques dans le département de la Vienne.

Un comité de pilotage et de suivi de l’élaboration du plan a été mis en place ; il s’est réuni à cinq reprises.

Sa composition était la suivante :

• le Conseil Général de la Vienne ;

• la Ville de Poitiers ;
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• la Ville de Châtellerault ;

• la Ville de Smarves ;

• la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ;

• l’Agence Régionale de l’Office National des Forêts ;

• la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours ;

• la Direction Départementale de la Sécurité Publique ;

• la Direction Départementale des Territoires ;

• le Groupement de Gendarmerie de la Vienne ;

• le Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques, de Défense et de Protection 
Civile de la Préfecture ;

• le Centre Régional de la Propriété Forestière ; 

• la Chambre d’Agriculture ;

• le Syndicat des Propriétaires Sylviculteurs de la Vienne ;

• l’Association Départementale des Maires de la Vienne.

I.4. Synthèse du PDPFCI
À l’issue de l’évaluation de la  politique  actuelle  conduite  dans le  domaine de la  défense des forêts  contre 
l’incendie, tenant compte du bilan de la mise en œuvre du plan précédent, ainsi que de l’analyse de l’historique 
des incendies sur la période 2006 – 2012, le comité de pilotage a arrêté une liste de 10 actions visant à atteindre 
les objectifs fixés au PDPFCI ; celles-ci sont listées dans le tableau n°1.

Tableau n°1 : Liste des actions répartie par objectif

OBJECTIF ACTION

Diminuer le nombre d’éclosion de feux

1.1 Améliorer la connaissance sur les incendies

1.2 Réviser l’arrêté sur l’emploi du feu

1.3 Informer les élus et les personnels des collectivités

1.4 Sensibiliser les différents publics au risque incendie 
(notamment agriculteurs et grand public)

1.5  Débroussaillement  le  long  des  infrastructures  de 
transport

Diminuer les surfaces brûlées et les conséquences 
des incendies de forêt

2.1 Cartographie des équipements DFCI

2.2 Informer sur les obligations de débroussailler autour 
des constructions et contrôler

2.3 Faire prendre en compte le risque feu de forêt dans 
les documents d’urbanisme

Coordonner les différents acteurs

3.1 Programmer les actions et mettre en place un suivi 
de la mise en œuvre du plan dans le cadre de sous-
commission « feu de forêts » de la CCDSA

3.2 Favoriser une connaissance mutuelle et améliorer le 
partage de l’information entre les acteurs
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Dans les massifs classés à risque, ainsi que dans les zones situées à moins de 200 mètres des terrains en nature de 
bois,  forêts,  landes,  maquis,  garrigues,  plantations  ou  reboisements,  les  principales  conséquences  sont  les 
suivantes :

 Réglementation de l’usage du feu

 Sensibilisation  et  information  des  différents  acteurs  (élus,  agriculteurs,  grand  public, 
professionnels de la forêt)

 Possibilité d’obtenir  des subventions pour  la réalisation d’équipements DFCI (desserte,  plans 
d’eau, élaboration de plans de massif DFCI)

 Obligation de débroussaillement

50 m autour des constructions

terrains de camping et stationnement de caravanes

le long des infrastructures de transport (voir tableau n°2)

Tableau n°2 : Obligation de débroussaillement le long des infrastructures de transport

TYPE D’INFRASTRUCTURE LARGEUR DE LA BANDE

Autoroute
20 mètres de part et d’autre des voies dans la limite de

l’emprise des autoroutes

Route nationale
3 mètres de part et d’autre de la bordure de la chaussée

dans la limite du domaine public

Route départementale
3 mètres de part et d’autre de la bordure de la chaussée

dans la limite du domaine public

Aire de stationnement en bordure de route 
nationale ou départementale

10 mètres autour de l’aire de stationnement

Voie communale -

Voies ferrées 5 mètres de part et d’autre de la bordure extérieure de la voie

Le débroussaillement inclut :

– la tonte de la strate herbacée ;

– la coupe de la végétation ligneuse ;

– l’élagage des arbres sur un tiers de leur hauteur, ou sur 2 mètres si leur hauteur est supérieure à 6 
mètres ;

– la taille voire la coupe des arbustes et arbres, de telle sorte qu’une distance minimale de 3 mètres soit 
respectée entre houppier et construction ;

– l’élagage des arbres situés dans la bande à débroussailler le long des routes et qui surplombent la 
chaussée de telle sorte qu’aucune branche n’y entrave une hauteur libre de 4 mètres ;

– l’élimination des rémanents.

La liste des massifs classés à risque dans le département de la Vienne est récapitulée dans le tableau n°3. Le 
raisonnement qui a conduit à cette liste de 18 massifs forestiers est explicité dans le paragraphe II.3 du présent 
rapport.
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Tableau n°3 : Massifs classés à risque dans le département de la Vienne

Massif Surface totale Surface boisée

Bois de Charroux 1 053 ha 660 ha

Bois de Chitré 1 823 ha 1 326 ha
Bois de Colombiers – Beaumont 814 ha 480 ha
Bois de Fontevraud 1 845 ha 1 308 ha
Bois de la Mothe Chandeniers 614 ha 398 ha
Bois de la Pique Noire 1 947 ha 1 336 ha
Bois de la Vayolle 1 767 ha 1 090 ha
Bois du Four à chaux 481 ha 265 ha
Brandes de Montmorillon, Sainte-Marie et de Pierre-là 2 848 ha 1 897 ha
Forêt de la Guerche et de la Groie 6 172 ha 4 480 ha
Forêt de la Roche Posay 1 609 ha 818 ha
Forêt de Lussac 1 194 ha 700 ha
Forêt de Moulière 8 765 ha 6 445 ha
Forêt de Sossais 863 ha 503 ha
Forêt de Thuré et de Vellèches 5 140 ha 3 055 ha
Forêt de Verrières 1 733 ha 1 183 ha
Forêt de Vouillé Saint-Hilaire 3 651 ha 2 518 ha
Forêt Domaniale de Châtellerault 1 091 ha 802 ha

Total 43 410ha 29 264 ha

I.5. Articulation avec d’autres plans ou programmes

� Fonds Européen Agricole pour le DEveloppement Rural (FEADER)

La politique de développement rural conduite par l’Union Européenne, en complément de la Politique Agricole 
Commune (PAC), vise, notamment, à assurer une meilleure gestion de l’espace rural ; elle est déclinée dans le 
règlement n°1968/2005 du conseil du 20 septembre 2005. L’article 42 de ce document stipule :

« Il convient d’accorder une aide permettant de reconstituer le potentiel forestier dans les forêts endommagées 
par  des  catastrophes  naturelles  et  des  incendies  et d’adopter  des  mesures  de  prévention.  Les  mesures  de  
prévention contre les incendies devraient s’appliquer aux zones classées par les États membres dans leurs plans 
de protection des forêts parmi les zones présentant un risque d’incendie élevé ou moyen. »

Cette politique se traduit, au niveau national, dans le Programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH) et, 
au niveau régional, dans le Document Régional de Développement Rural (DRDR). Sur la période 2007 – 2013, la 
Défense des Forêts Contre l’Incendie (DFCI)  a été retenue comme priorité en matière de gestion des terres 
sylvicoles au travers de la mesure 226 – C. Les objectifs de ce dispositif rejoignent ceux du PDPFCI : diminuer le 
risque d’éclosion de feux de forêts et réduire les surfaces forestières parcourues par le feu. Les actions éligibles 
aux aides sont celles identifiées dans le PDPFCI, au sein des massifs classés à risque.

Dans le département, un seul dossier a été aidé, conjointement par le FEADER et l’État, à hauteur de 80 % de la 
dépense estimée. Il s’agit de l’étude des infrastructures DFCI du massif de Charroux. Finalisé en 2013, ce travail 
a permis de lister les équipements existants et de proposer des pistes d’amélioration de la DFCI. La catégorisation 
des différents chemins en fonction de leur accessibilité aux véhicules de secours, ainsi que le recensement des 
difficultés majeures de circulation, sous forme cartographique, constitue un outil pratique facilitant l’intervention 
des secours en cas d’incendie et une étape préalable indispensable avant d’envisager la réalisation de travaux 
concrets d’amélioration de protection du massif.
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� Schéma Directeur de Gestion et d’Aménagement des Eaux (SDAGE) / Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)

Le département de la Vienne est couvert par deux SDAGE, documents d’orientations stratégiques ayant pour 
objectif une gestion équilibrée de la réserve en eau, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, à l’échelle 
d’un bassin. Ces orientations sont ensuite déclinées en dispositions concrètes, puis, à un niveau opérationnel, en 
programmes de mesures. Au niveau local, les SDAGE sont mis en œuvre au travers des SAGE. Le SAGE Vienne, 
initialement approuvé en 2006, a été révisé en 2013. Trois autres SAGE sont en cours d’élaboration :  Clain, 
Charente et Thouet.

Comme le montre la carte n°1, présentant le découpage territorial entre les deux SDAGE, le département est très 
largement concerné par le SDAGE Loire-Bretagne ; il n’existe pas de massifs classés à risque sur le territoire du 
SDAGE Adour-Garonne.

L’objectif principal du PDPFCI, qui est de protéger les milieux boisés, est en totale adéquation avec les enjeux 
portés par les SDAGE, de par le rôle de protection naturelle joué par la forêt vis-à-vis de la qualité de l’eau. De 
plus, des milieux de landes humides ou de tourbières peuvent être étroitement associés aux milieux forestiers. 
Toutefois, les actions résultant de la mise en œuvre du PDPFCI devront être compatibles avec les orientations et 
dispositions des SDAGE. Les deux documents applicables en Vienne prévoient notamment des critères restrictifs 
à la création de plans d’eau ainsi que la préservation des zones humides.

Carte n°1 : Découpage territorial des SDAGE dans le département de la Vienne
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����    Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

Les Plans de Prévention des Risques Naturels, établis par l’État, sont des documents permettant de réglementer 
l’usage des sols à l’échelle communale, en fonction des risques naturels existants sur le territoire, dans un objectif 
de protection des personnes et des biens. L’incendie de forêt est l’un des risques répertoriés sur le territoire 
français. Le PDPFCI doit préciser les territoires sur lesquels des PPRN en matière d’incendie de forêt doivent être 
élaborés prioritairement.

Dans le département de la Vienne, la rédaction de PPRN spécifiquement sur le risque incendie de forêt, n’a pas été 
prescrite. L’élaboration d’une doctrine à destination des services en charge de l’urbanisme et des bureaux d’études 
intervenant dans le domaine de la planification, de même que l’implication du service forêt de la DDT dans la 
rédaction d’avis sur les documents établis, sont des outils suffisants pour assurer la prise en compte du risque 
incendie de forêt, sans mettre en œuvre des mesures de prévention spécifiques au travers de plan de prévention 
des risques.

� � � � Documents d’urbanisme

Le code de l’urbanisme permet aux collectivités de protéger les massifs boisés via l’élaboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme (PLU).  Ce document  de  planification  peut  prévoir  le  classement  en  « Espaces  Boisés  Classés 
(EBC) » de bois et forêts ; ce classement interdit tout changement d’affectation du sol et donc tout défrichement. 
Toutefois, l’article L. 341-2 du code forestier indique qu’« un déboisement ayant pour but de créer à l’intérieur 
des bois et forêts les équipements indispensables à leur mise en valeur et à leur protection » ne constitue pas un 
défrichement. Le PLU, outil utile pour la protection du patrimoine naturel, n’est donc pas une contrainte pour les 
travaux de DFCI. Quant aux communes non couvertes par un PLU, elles peuvent choisir d’identifier des éléments 
comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager (article R421-23-1 du code de l’urbanisme) ; cette protection 
est limitée puisqu’elle se limite au dépôt d’une déclaration préalable avant toute intervention.

La carte n°2 rend compte de l’avancement de la planification sur le territoire du département de la Vienne.
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Carte n°2 : Documents d’urbanisme applicables au 1er novembre 2013 (source DDT/SUA)

Les réflexions menées par les collectivités en termes d’aménagement du territoire et d’urbanisme peuvent être 
l’occasion de les informer sur le risque « feu de forêts » le plus en amont possible de leurs démarches afin que ce 
risque soit pris en compte lors des choix effectués en matière de développement de l’urbanisation. C’est aussi 
l’occasion de rappeler et d’expliciter les obligations réglementaires de débroussaillement ; ainsi, les éventuelles 
recommandations d’aménagement paysager pourront être adaptées aux contraintes résultant de ces obligations 
(choix des essences, espacement des végétaux, distance minimale par rapport aux habitations,...)
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II. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET 
PRINCIPAUX ENJEUX

L’objectif de cette partie est de recenser et de décrire les principaux enjeux environnementaux des zones où les 
actions du PDPFCI seront mises en œuvre. Au préalable, la présentation de l’historique des incendies ainsi que le 
bilan  de  l’application  du  PDPFCI  permettent  de  disposer  d’un  état  des  lieux  du  risque  incendie  dans  le 
département.

Les composantes de l’environnement avec lesquelles le PDPFCI est susceptible d’interagir, qui seront abordées 
dans la suite de ce rapport, sont les suivantes :

– sécurité des personnes et des biens ;

– milieux naturels et biodiversité ;

– santé humaine ;

– paysage et cadre de vie ;

– ressources en bois.

II.1. Historique des incendies

�    Période 2006 – 2012

Dans le cadre du PDPFCI, la réglementation demande qu’un bilan soit établi sur les 7 dernières années. Cela 
correspond, à peu de choses près, à la période de mise en œuvre du PDPFCI. L’ensemble des données concernant 
les incendies (nombre, date, localisation, surface brûlée, cause) sur la période 2006 – 2012 est issu de la Base de 
Données sur les Incendies de Forêt en France (BDIFF).

Tableau n°4 : Bilan des incendies sur la période 2006 – 2012

Année Nombre Surface brûlée (ha)

2006 10 52,6

2007 4 10,3

2008 2 10

2009 14 43

2010 5 13

2011 7 31

2012 3 3

Total 45 162,9

Moyenne
2006 – 2012 6,4 23,3

Moyenne
1977 – 2012 23,1 124

Avec une moyenne annuelle  de 6,4 incendies et  de  23,3 ha brûlés,  les  sept  dernières  années  n’ont  pas été 
particulièrement  critiques  sur  le  plan  des  feux  de  forêt.  La  carte  n°3  permet  de  visualiser  la  répartition 
géographique de ces incendies.
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Carte n°3 : Répartition géographique des incendies 2006 – 2012
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� Période 1977 – 2012

Les données compilées en matière de feu de forêt  remontent  à 1977. Le graphique n°1 permet  d’avoir  une 
visualisation quantitative de ces informations.

Graphique n°1 : Evolution des feux de forêt depuis 1977

L’occurrence des incendies a diminué fortement depuis la fin des années 1990. Le dernier grand feu date de 2005 
en forêt de Vouillé Saint-Hilaire au cours duquel 109 hectares de feuillus ont brûlé.

II.2. Évaluation de la mise en œuvre du précédent PDPFCI
Le tableau n°5 synthétise le bilan de l’application des actions prévues dans le PDPFCI précédent.

Tableau n°5 : Bilan de la mise en œuvre des actions prévues dans le précédent PDPFCI

Action Ce qui a été fait Les insuffisances

Information et 
sensibilisation du public

Transmission  en  2008  à  l’ensemble  des 
communes  du  PDPFCI,  de  l’arrêté  de 
classement des massifs à risque, de cartes sur 
fond IGN délimitant les massifs et de l’arrêté 
sur  les  obligations  de  débroussaillement 
autour  des  constructions accompagné d’une 
plaquette de vulgarisation

Information auprès du grand public, 
des acteurs forestiers, des agriculteurs 
non effectuée
Pas d’intervention auprès des 
collectivités territoriales

Révision de l’arrêté 
préfectoral sur l’emploi 
du feu

Nouvel arrêté entré en vigueur le 09/06/2009
« Kit » de mesures pour les situations 
de crise potentielles non produit

14

19
77

19
79

19
81

19
83

19
85

19
87

19
89

19
91

19
94

19
96

19
98

20
00

20
02

20
04

20
06

20
08

20
10

20
12

0

100

200

300

400

500

600

11 13 12 7 10 11 5 6 3 8 3 7

36
21

56

20 22

123129

39
52

28 28 17 9
31

15 21 10 4 2
14 5 7 39

32 25

242

178

330

20
32

162162

21 19

180

480
463

51

94

418

349

170

69

10191

26
8

100

47

178

53

10 10

43

13
31

3

Nombre de feux Surface brûlée (ha)



Débroussaillement au 
bord des linéaires

Arrêté préfectoral du 01/06/2007

Pas de trace de la diffusion de l’arrêté 
auprès des gestionnaires de réseau
Application de l’arrêté non connue
Recommandations environnementales 
pour l’exécution non produites

Réalisation de plans de 
massif

Élaboration du plan du massif de la Guerche 
et de la Groie par un stagiaire en 2007
Lancement  de  l’étude  pour  le  massif  de 
Charroux en 2013

Pas de diffusion ni de suites au plan 
réalisé en 2007
Pas de réflexion lancée pour les autres 
massifs

Débroussaillement 
autour des constructions

Arrêté préfectoral du 01/06/2007 notifié aux 
communes en 2008
Réalisation d’une plaquette de vulgarisation

Impact des actions de communication 
effectuées non connu
Pas d’information auprès des 
propriétaires
Pas de rappel auprès des maires après 
la notification de l'arrêté préfectoral

Prise en compte des 
risques d’incendie dans 
les documents 
d’urbanisme

- Action non effectuée

Information et 
formation des maires

- Action non effectuée

Programmation et suivi 
du plan

- Action non effectuée

La mise en œuvre du programme d’actions prévu dans le PDPFCI a été très partielle et n’a pu avoir 
qu’un effet à la marge sur le bilan positif en termes de feu de forêts sur la période 2006 – 2012. Cet état 
de fait est plutôt lié, d’une part, à une météo favorable, et, d’autre part, à une stratégie de lutte des 
services d’incendie et de secours plus performante.

II.3. Territorialisation des enjeux
Les massifs boisés pour lesquels le risque feu est important ont été identifiés à partir de 3 critères :

– sensibilité de la végétation aux incendies ;

– taille des massifs forestiers ;

– pression de mise à feu (nombre de départs de feu par an ramené à une unité de surface)

Seule la  carte présentant  le  troisième critère a évolué de façon significative depuis  l’élaboration du dernier 
PDPFCI.  La  carte  de l’aléa,  qui  résulte  de la  combinaison de ces trois  critères sans pondération,  n’est  pas 
modifiée.
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Tableau n °6 : détermination de la carte de l’aléa feu de forêt

Sensibilité de la végétation Taille des massifs

Pression de mise à feu Carte de l’aléa

La carte des massifs à risque (carte n°4) issue de cette analyse n’a pas été modifiée par rapport au plan précédent.
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Carte n°4 : Massifs classés à risque DFCI dans le département de la Vienne
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II.4. Thématiques environnementales impactées

� Risques d’incendie et sécurité des personnes et des biens

La culture du risque feu de forêt est peu présente dans le département de la Vienne. C’est un sujet sur lequel il est 
assez difficile de mobiliser des énergies, ce qui explique, en partie, le fait que la démarche d’élaboration du 
précédent PDPFCI a été peu suivie d’effets. Toutefois, les constats faits à l’issue de la réalisation du bilan de 
l’application du précédent plan conduisent  à fixer  les deux objectifs prioritaires  suivants pour la durée du 
présent plan :

– regrouper les données cartographiques existantes, les compiler suivant une charte graphique unique 
afin que le SDIS dispose de documents opérationnels à l’échelle des massifs forestiers

– mettre en place un comité de suivi de la mise en œuvre du PDPFCI

En effet, le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) dispose à l’heure actuelle d’une cartographie à 
l’échelle communale, peu adaptée aux incendies de forêt. Dans l’objectif de prévention des conséquences des 
incendies,  il  est  indispensable  que  les  secours  puissent  disposer  de  l’ensemble  des  données  relatives  à 
l’accessibilité des massifs boisés et à la disponibilité de réserves en eau.

Par ailleurs, la révision du PDPFCI a permis de créer une dynamique au niveau des instances concernées par ce 
sujet ; la création d’un comité de suivi, dans le cadre de la sous-commission « feux de forêt » de la Commission 
Consultative Départementale Sécurité et Accessibilité (CCDSA), est primordiale pour maintenir l’effet de prise de 
conscience des différents acteurs impliqués.

L’historique des incendies, présenté dans le paragraphe II.1, sert d’état de référence ; depuis 1977, la moyenne 
annuelle est de 23 feux de forêt et 124 hectares brûlés. L’évolution des feux, tant en termes de fréquence, que de 
surface brûlée, permettra d’évaluer l’efficacité de la mise en œuvre des actions du PDPFCI. Un bilan annuel des 
incendies de forêt sera établi et présenté en CCDSA ; une synthèse complète des actions réalisées est prévue à mi-
parcours, afin d’évaluer l’efficacité des mesures qui auront déjà été mises en œuvre.

La carte n°5 permet de visualiser la répartition géographique des incendies ayant parcouru les forêts de la Vienne 
depuis 1977.
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Carte n°5 : Bilan des incendies 1977 – 2012
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� Milieux naturels et biodiversité

La diversité des espaces naturels présents dans le département (vallées,  brandes du Poitou, bocages, plaines 
agricoles, forêts…) permet d’observer une diversité floristique et faunistique. Ce constat trouve sa déclinaison 
dans les différentes mesures d’inventaire et de protection existantes au niveau national ; ainsi, le département 
compte :

– 192 ZNIEFF (zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique) couvrant 15,8 % du 
territoire :

172 ZNIEFF de type I (présence d’espèces ou de milieux d’intérêt remarquables)

20  ZNIEFF  de  type  II  (grands  ensembles  naturels  ou  peu  modifiés  ou  présentant  des 
potentialités importantes)

– réseau Natura 2000 :

8  Zones  de  Protection  Spéciales  créées  en  application  de  la  directive  « oiseaux », 
s’étendant  sur  une  surface  de  près  de  60 000  ha  et  jouant  un  rôle  prépondérant  de  préservation, 
notamment de l’outarde canepetière au niveau national

12 Sites d’Intérêt Communautaire définis au titre de la directive « habitats », couvrant un 
peu moins de 7 500 ha

– 14 arrêtés de protection de biotope permettant de réglementer certaines activités sur 630 ha dans 
le but de protéger un habitat naturel abritant une ou plusieurs espèces protégées

– 1 réserve naturelle nationale : la réserve du Pinail, sise au sein du massif forestier de la Moulière, 
et  gérée,  par  convention  avec  le  ministère  de  l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie,  par 
l’association GEREPI (Gestion de la Réserve naturelle nationale du Pinail)

Les ZNIEFF, les sites de protection Natura 2000 ainsi que la réserve naturelle du Pinail sont localisés sur la carte 
n°6. Les principaux habitats et espèces animales répertoriés dans ces zones sont listées dans le tableau de l’annexe 
n°1.

Les bois et forêts, ainsi que les milieux naturels qui leur sont associés – pelouses calcaires, landes, tourbières, 
zones humides, mares, ripisylves, … – présentent une biodiversité remarquable et ordinaire très riche. Outre les 
espèces inféodées à la forêt dont certaines sont quasi-menacées, le milieu forestier constitue également une zone 
d’habitats pour d’autres espèces. La richesse de l’écosystème forestier n’est pas uniquement lié aux arbres mais 
aussi à l’existence de clairières, de sous-étage, de lisières, à la présence d’arbres morts.

Tableau n°7 : Nombre d’espèces présentes dans les forêts en France métropolitaine

Nombre d’espèces Connues Strictement 
forestières

Fréquentant la forêt 
de manière régulière Total

Mammifères 121 38 35 73 60 %

Oiseaux
• Nicheurs
• Autres

375
285
90

?
55
?

?
65
?

?
120
?

?
42 %

?

Reptiles 40 0 11 11 27 %

Amphibiens 40 3 10 13 32 %

Insectes 35 200 
(estimation)

? ?
10 000 

(estimation)
28 %

Plantes vasculaires 6 067 
(estimation)

485
(estimation)

? 3 880
(estimation)

64 %

(Source « Mieux intégrer la biodiversité dans la gestion forestière » Marion Gosselin et Yoan Paillet)
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Carte n°6 : Localisation des ZNIEFF, des sites Natura 2000 et de la réserve naturelle du Pinail
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Les massifs classés à risque au sein desquels existe une zone d’inventaire ou de protection sont les suivants :

– Bois du Four à Chaux

– Brandes de Montmorillon, Sainte-Marie et Pierre Là

– Forêt de la Guerche et de la Groie

– Forêt de Lussac

– Forêt de Moulière et landes du Pinail

– Forêt de Véllèches

– Forêt de Vouillé Saint-Hilaire

– Massif de Charroux

� Santé humaine

Le second Plan Régional Santé Environnement (PRSE), déclinaison territoriale du Plan National du même nom, 
adopté suite au Grenelle de l’Environnement, a été arrêté par le Préfet début 2011. Le PDPFCI est susceptible 
d’interagir avec deux des thèmes retenus comme axe de travail :

– thème 1 : « air extérieur et vivre dehors » qui aborde l’émission de particules

– thème 3 : « eau, source de vie » au travers de la problématique de la qualité des eaux

• Qualité de l’air (source ARS et ATMO Poitou-Charentes)

Toute combustion génère l’émission de substances polluantes dans l’atmosphère, dont  certaines peuvent être 
toxiques  pour  l’homme :  monoxyde  de  carbone,  particules,  dioxines,  oxydes  d’azote,  composés  organiques 
volatils, formation d’ozone.

En Poitou-Charentes, la qualité de l’air est suivie par l’association ATMO. Dans son bilan 2012, l’association 
conclut :

« Au  regard  des  différents  seuils  réglementaires,  la  situation  en  Poitou-Charentes  est  plutôt  bonne.  Les 
concentrations d’ozone présentent cependant des dépassements des objectifs de qualité sur la quasi-totalité du 
territoire de la région. »

Le trafic routier, l’industrie mais également le chauffage des particuliers sont des sources importantes d’émission 
de particules. Les feux de forêt peuvent être à l’origine de pics ponctuels de pollution de l’air.

• Ressource en eau potable (source ARS Poitou-Charentes)

Dans le département de la Vienne, la population est majoritairement (69 %) alimentée en eau potable à partir 
d’eaux souterraines, en nappe captive (i.e. bénéficiant d’une protection naturelle contre les pollutions de surface) 
ou en nappe libre ; 150 ouvrages de prélèvements permettent de produire annuellement 33 millions de mètres 
cubes.

De nombreux captages (22 %), tous en nappe libre, fournissent des eaux brutes dont la concentration en nitrates 
dépasse 50 mg/L. 23 % des ouvrages présentent également des concentrations en pesticides dépassant les seuils de 
potabilité, ce qui oblige à traiter l’eau ou à procéder à des mélanges entre différentes ressources. Ces pollutions, 
résultant des activités humaines, et notamment agricoles, ont conduit à l’abandon de nombreux point d’eau depuis 
une vingtaine d’années. La préservation, voire la reconquête, de la qualité des eaux brutes, sont donc des enjeux 
forts afin de garantir la distribution d’une eau de qualité à la population ; les périmètres de protection ont été 
instaurés pour 79 % des ouvrages de prélèvement.

La carte n°7 permet de visualiser la localisation des points de prélèvement par rapport aux unités boisées en 
général, et aux massifs classés à risque DFCI en particulier.

La forêt assure une protection naturelle à l’eau. En effet, la présence de bois garantit une moindre consommation 
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d’intrants (engrais /  produits phytosanitaires) qu’en cas de production agricole classique. De plus, les arbres 
peuvent  capter  une  partie  des  nitrates  des  eaux  de  ruissellement.  Des  plantations  d’arbres  en  périmètre  de 
protection de captage d’eau potable ont d’ailleurs été réalisées, comme à Saint-Sauvant.

A contrario, pour les prélèvements situés au sein d’unités boisées (en forêt de Moulière ou de la Roche Posay, par 
exemple), la question de la pollution des milieux aquatiques  par l’utilisation de substances polluantes lors de 
l’extinction  des  incendies  peut  se  poser.  Toutefois,  le  SDIS  de  la  Vienne  n’utilise  ni  additifs,  ni  solutions 
moussantes, comme cela peut être le cas dans d’autres départements, mais uniquement de l’eau pour éteindre les 
feux. Il n’existe donc pas de risque de contamination de la ressource en eau par ce biais.

Carte n°7 : Points de prélèvement pour l’eau potable
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� Paysage et patrimoine / cadre de vie

Situé au carrefour des bassins sédimentaires Aquitain et Parisien, mais également enchâssé entre le Massif Central 
et le Massif Armoricain, le département de la Vienne présente une grande diversité de paysages, malgré un relief 
peu prononcé (point culminant à 233 m à la limite sud-est du département).

Le territoire est majoritairement occupé, selon un axe nord-est/sud-ouest par des plaines légèrement vallonnées. 
Au  nord-ouest  du  département,  on  trouve  des  paysages  de  vastes  plaines  cultivées  et  ouvertes.  Quant  aux 
frontières ouest et sud-est du département, elles se caractérisent par des zones vallonnées de bocages.

Enfin, on trouve également un milieu très caractéristique de la région Poitou-Charentes : les brandes du Poitou. Il 
s’agit  de  landes,  très  riches  écologiquement  mais  sensibles  au  risque  incendie,  dont  les  deux  principales 
localisations sont le Pinail, au nord-est de la forêt de Moulière et le terrain militaire de Montmorillon.

Carte n°8 : Entités paysagères de la Vienne

Avec plus de 550 édifices inscrits ou classés au titre des monuments historiques, le département de la Vienne est 
doté d’un riche patrimoine architectural, notamment religieux. L’abbaye de Saint-Savin, située au nord-est du 
département, fait même l’objet d’un classement au patrimoine mondial de l’Unesco.

La carte n°9 montre la répartition géographique des différents monuments ainsi que leur positionnement par 
rapport aux unités boisées. Cette même carte situe :

– les  sites  classés  (sites  les  plus  remarquables  dont le  caractère  notamment  paysager  doit  être 
rigoureusement préservé et dans lequels certains travaux sont soumis à autorisation)

– les sites inscrits (sites moins sensibles mais présentant un intérêt nécessitant une surveillance dans 
lesquels les travaux sont soumis à déclaration)

– les Zones de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP)  dans lesquelles 
sont définies des prescriptions et des règles afin de préserver et mettre en valeur le patrimoine
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Carte n°9 : Paysages et patrimoine de la Vienne
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Avec un taux de boisement de 17 %, ce qui correspond à une surface d’environ 119 000 ha d’espaces boisés, le 
département de la Vienne se situe nettement en dessous du taux moyen pour la France métropolitaine qui avoisine 
les  30 % (données  IFN  issues  des  campagnes  d’inventaire  2005  –  2009).  Toutefois,  les  massifs  forestiers 
constituent  des éléments structurants du paysage et ont  un rôle social important  (accueil  du public,  activités 
cynégétiques).

Le PDPFCI prévoit, dans le cadre de la réalisation de la cartographie des massifs classés à risque, de définir des 
propositions d’amélioration de la DFCI. Cela peut se traduire concrètement par la réalisation de desserte forestière 
ou  la  création  de  réserves  d’eau.  La  prise  en  compte  du  critère  paysage  constituera  un  enjeu  fort  dans la 
localisation des travaux qui pourront être envisagés.

� Ressources en bois

La carte n°10 montre la répartition des types de formation végétale par unité boisée. Les feuillus représentent plus 
de 80 % de la surface forestière du département, le chêne constituant la principale essence présente. Cette carte 
fait également apparaître l’éclatement du couvert forestier : plus de la moitié des massifs couvrent une surface 
inférieure à 10 ha. Sur un peu plus de 2700 massifs, seulement 12 dépassent les 1 000 ha.

Enfin, la forêt du département est essentiellement privée puisque la forêt publique, principalement domaniale, ne 
représente que 6 % de la forêt départementale. Forêt privée caractérisée par un  fort morcellement, la surface 
moyenne d’une propriété forestière étant d’environ 1,8 ha.

Carte n°10 : répartition des différents types de formation végétale dans la Vienne (IFN)
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Outre son rôle environnemental déjà évoqué, la forêt a de multiples fonctions :

– forêt de production représentant un volume total de bois sur pied inventorié d’environ 18 millions de m3 

(données  IFN  2007),  exploitée  annuellement  par  des  professionnels  pour  le  bois  de  chauffage  – 
44 000 m3 –  d’industrie – 65 000 m3 – et d’œuvre – 104 000 m3 (source DRAAF 2010) sans compter 
l’autoconsommation par des particuliers pour bois de chauffage, difficile à estimer

– accueil du public, dans les grandes forêts domaniales (Moulière, Vouillé, Saint-Sauvant et Châtellerault) 
et les forêts des collectivités territoriales (Poitiers – bois de Saint-Pierre à Smarves –, communauté de 
communes de Loudun – forêt de Fondoire et Beaumont sur les communes de Guesnes et Mont-sur-
Guesnes,…)

– activités cynégétiques avec 16 500 chasseurs et 1700 territoires de chasse ; près de 350 parcs (chasse, 
agrément, élevage de gibier) sont recensés par la DDT couvrant une surface d’environ 15 000 ha.

Les objectifs du PDPFCI, de préservation du milieu forestier, sont convergents avec le maintien de la ressource en 
bois et des activités économiques qui y sont associés. Les travaux découlant à terme de l’application du plan ne 
remettent pas en cause ces différentes fonctions de la forêt.
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III. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES
Les actions proposées afin d’atteindre les objectifs fixés au PDPFCI ont été élaborées à partir des conclusions du 
bilan de mise en œuvre du plan précédent, tout en tenant compte du niveau du risque incendie de forêt dans le 
département de la Vienne. La plupart des actions envisagées n’ont pas d’impact sur les enjeux identifiés dans le 
paragraphe précédent, si ce n’est des effets positifs en rapport avec les objectifs du PDPFCI.

Deux opérations, consécutives à la mise en œuvre du PDPFCI, sont susceptibles d’avoir des effets négatifs :

– le débroussaillement

– la mise en place d’équipements DFCI

Le détail des effets potentiels sera évoqué dans le chapitre V du présent rapport. Toutefois, il faut noter que le 
débroussaillement  est  une  obligation  réglementaire  prévue  dans  le  code  forestier  et  que  la  mise  en  place 
d’équipements DFCI n’a pas de caractère concret au stade du plan ; il s’agit d’une suite logique de l’action 2,1 qui 
consiste à cartographier les massifs classés à risque et à identifier les points noirs en matière de DFCI.

Compte tenu de tous ces éléments, il n’a pas été envisagé de solutions de substitution aux actions prévues dans le 
plan.

Le tableau n°6 répertorie la qualification des effets potentiels directs et indirects de chacune des actions en 
fonction des enjeux environnementaux.
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Tableau n°6 : Qualification des effets potentiels directs et indirects des actions selon les enjeux environnementaux identifiés

ACTIONS Risques d’incendie Milieux naturels et 
biodiversité Santé humaine Paysage / cadre de vie Ressources en bois

Améliorer  la  connaissance sur  les 
incendies

POSITIF NEUTRE NEUTRE NEUTRE NEUTRE

Réviser l’arrêté sur l’emploi du feu POSITIF NEUTRE POSITIF (indirect) NEUTRE NEUTRE

Informer les élus et les personnels 
des collectivités

POSITIF NEUTRE NEUTRE NEUTRE NEUTRE

Sensibiliser  les  différents  publics 
au  risque  incendie  (notamment 
agriculteurs et grand public)

POSITIF NEUTRE NEUTRE NEUTRE NEUTRE

Informer  sur  les  obligations  de 
débroussailler  autour  des 
constructions

POSITIF
POSITIF / NEGATIF 

(indirect)
NEUTRE NEUTRE NEUTRE

Cartographie POSITIF NEUTRE NEUTRE NEUTRE NEUTRE

Faire prendre en compte le risque 
feu  de  forêt  dans  les  documents 
d’urbanisme

POSITIF NEUTRE POSITIF (indirect) NEUTRE NEUTRE

Débroussaillement  le  long  des 
infrastructures

POSITIF
POSITIF / NEGATIF 

(indirect)
NEUTRE

POSITIF / NEGATIF 
(indirect)

NEUTRE

Programmer  les  actions  et  mettre 
en  place  un  suivi  de  la  mise  en 
œuvre  du  plan  dans  le  cadre  de 
sous-commission « feu  de  forêts » 
de la CCDSA

POSITIF NEUTRE NEUTRE NEUTRE NEUTRE

Favoriser  une  connaissance 
mutuelle et améliorer le partage de 
l’information entre les acteurs

POSITIF NEUTRE NEUTRE NEUTRE NEUTRE

NB : la plupart des effets sont directs – quand ils sont indirects, cela est spécifié entre parenthèses
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La réalisation d’équipements DFCI n’est pas prévue par le plan mais constitue une suite logique de l’action 
cartographie. C’est pourquoi les effets de ces travaux potentiels sont traités dans le présent rapport.

Outre les effets positifs qu’ils peuvent avoir sur les risques d’incendie et sur la ressource en bois, ces travaux 
peuvent avoir des effets positifs et négatifs sur les items suivants :

– milieux naturels et biodiversité

– paysage / cadre de vie
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IV. EXPOSE DES MOTIFS POUR LESQUELS LE PDPFCI A ETE 
RETENU

Comme cela a été exposé dans le paragraphe I.1 « Contexte et objectifs du PDPFCI »,  l’élaboration d’un tel 
document est une obligation réglementaire, inscrite dans les articles L.133-1 et L.133-2 du code forestier. Le 
contenu du plan, ainsi que ses modalités d’élaboration et de révision, sont définis dans les articles R133-1 à 
R.133-11 du même code.

Le 1er PDPFCI a été approuvé par  un arrêté préfectoral  en date du 1er juin  2007.  En pratique,  18 massifs, 
s’étendant sur 83 communes et représentant une surface boisée de 29 000 ha (surface globale de 43 400 ha en 
intégrant une bande de 200 m au-delà de la limite boisée), ont été classés à risque.

S’agissant  d’un deuxième PDPFCI, le nouveau plan comprend une évaluation de la mise en œuvre du plan 
précédent. Le fait que les actions prévues n’aient été mises en œuvre que partiellement, et que la baisse sensible 
de l’occurrence des incendies de forêt  sur  la  période 2006 – 2012 ne puisse être  imputée qu’à la  marge à 
l’application  du  plan,  ont  conduit  le  comité  de  pilotage  à  prévoir  des  actions  pragmatiques  dans  un  souci 
d’efficience. Cette absence de corrélation entre baisse du nombre d’incendie et des surfaces brûlées avec la mise 
en  œuvre  des  actions  du  précédent  PDPFCI  montre  qu’il  est  impossible  de  savoir  quelles  seraient  les 
conséquences de l’absence de plan.
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V. EXPOSE DES EFFETS NOTABLES PROBABLES DE LA MISE EN OEUVRE DU PDPFCI
Tableau n°7 : Liste des effets potentiels des actions prévues dans le PDPFCI

ACTIONS EFFETS POSITIFS EFFETS NEGATIFS

Améliorer la connaissance sur les incendies Diminution du nombre d’éclosions de feux -

Réviser l’arrêté sur l’emploi du feu

Diminution du nombre d’éclosions de feux

-Réduction du phénomène de brûlage des déchets 
verts des particuliers permettant de diminuer le rejet 

de substances polluantes dans l’air

Informer les élus et les personnels des collectivités Diminution du nombre d’éclosions de feux -

Sensibiliser  les  différents  publics  au  risque 
incendie (notamment agriculteurs et grand public)

Diminution du nombre d’éclosions de feux -

Informer  sur  les  obligations  de  débroussailler 
autour des constructions

Diminution du nombre d’éclosions de feux -

Augmentation de la diversité biologique et meilleure 
croissance des arbres par arrivée de la lumière au sol

Destruction d’espèces animales (reptiles, batraciens, 
oiseaux) et d’habitats d’espèces animales

Cartographie
Diminution des surfaces brûlées

et des conséquences des incendies
-

Faire prendre en compte le risque feu de forêt dans 
les documents d’urbanisme

Diminution des surfaces brûlées
et des conséquences des incendies

-

Diminution du risque d’exposition aux rejets de 
substances polluantes lors d’incendie de forêt

-

Débroussaillement au bord des linéaires

Diminution des surfaces brûlées
et des conséquences des incendies

-

Augmentation de la diversité biologique et meilleure 
croissance des arbres par arrivée de la lumière au sol

Destruction d’espèces animales (reptiles, batraciens, 
oiseaux) et d’habitats d’espèces animales

Amélioration de la mise en valeur
du paysage et du patrimoine

Détérioration de la mise en valeur
du paysage et du patrimoine
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Programmer les actions et mettre en place un suivi 
de la mise en œuvre du plan dans le cadre de sous-
commission « feu de forêts » de la CCDSA

Diminution du nombre d’éclosions de feux, des 
surfaces brûlées et des conséquences des incendies

-

Favoriser une connaissance mutuelle et améliorer 
le partage de l’information entre les acteurs

Diminution du nombre d’éclosions de feux, des 
surfaces brûlées et des conséquences des incendies

-

Le tableau n°8 liste les impacts potentiels en cas de réalisation de travaux DFCI suite aux insuffisances qui seront détectées lors de l’élaboration des cartographies 
par massif.

Tableau n°8 : Liste des effets potentiels de la réalisation de travaux DFCI

ACTIONS EFFETS POSITIFS EFFETS NEGATIFS

Création de pistes

Création d’espaces ouverts favorables à certaines 
espèces

Effet lisière favorable aux chiroptères, aux insectes et 
à certains rapaces

Amélioration de la mise en valeur
du paysage et du patrimoine

Desserte utile pour l’exploitation forestière
Accueil du public favorisé

Détérioration de la mise en valeur
du paysage et du patrimoine

Suppression d’arbres morts ou à cavité, gîtes 
potentiels de chiroptères et d’insectes

Destruction d’espèces animales (reptiles, batraciens, 
oiseaux) et d’habitats d’espèces animales

Création de plans d’eau
Milieu naturel favorable à la biodiversité (si les 

berges sont en pente douce)

Impact sur la ressource en eau
Destruction d’espèces animales (reptiles, batraciens, 

oiseaux) et d’habitats d’espèces animales
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VI. EVALUATION DES INCIDENCES AU TITRE DE NATURA 
2000

VI.1. Présentation simplifiée du projet
Le contenu, ainsi que les objectifs du PDPFCI, ont été présentés dans le paragraphe I. « Présentation générale » du 
présent rapport. La carte n°11 fait apparaître les sites Natura 2000 (SIC et ZPS) susceptibles d’être concernés par 
les effets liés à la mise en œuvre du PDPFCI.

Carte n°11 : Sites Natura 2000 susceptibles d’être concernés par les effets du PDPFCI
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La liste des sites Natura 2000 est la suivante :

 Site d’Intérêt Communautaire

Forêt et pelouses de Lussac

Brandes de la Pierre-Là

Brandes de Montmorillon

Landes du Pinail

 Zone de Protection Spéciale

Camp de Montmorillon, Landes de Sainte-Marie

Plateau de Bellefonds

Région de Pressac, Étang de Combourg

Forêt de Moulière, Landes du Pinail, Bois du deffend, du Fou et de la Roche de Bran

VI.2. Exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est susceptible ou 
non d’avoir une incidence

La seule opération concrète résultant de la mise en œuvre du PDPFCI est l’obligation de débroussaillement. 
Aucun projet d’équipements DFCI n’est programmé à ce stade. C’est pourquoi ce sujet n’est pas abordé dans le 
cadre de l’évaluation des incidences. Les effets éventuels de telles réalisations seront étudiés au cas par cas, 
lorsque des projets concrets émergeront, en fonction de la législation en vigueur (création de plan d’eau soumis à 
évaluation des incidences si soumis à déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l’eau – création de pistes 
DFCI inscrite dans le projet de deuxième liste locale en cours de validation).

Comme cela est décrit à l’article II.4.�, les milieux naturels forestiers sont riches en matière de biodiversité. Le 
débroussaillement est  susceptible d’avoir  différents effets sur les espèces présentes, puisque cela implique la 
coupe de la strate herbacée ainsi que la suppression éventuelle d’arbres, qui peuvent être le lieu d’habitat ou de 
chasse d’espèces animales.

Ces opérations sont donc susceptibles a minima de déranger certaines espèces, voire d’en détruire d’autres.

VI.3. Recensement des habitats et des espèces et analyse des effets
La suite de ce paragraphe ne liste pas de façon exhaustive l’intégralité des espèces présentes, les fiches de 
présentation synthétique de chacun des sites établies par la DREAL étant jointes en annexe à ce rapport (annexes 
n°2 à 9). Les principales espèces sont citées avec leurs principales caractéristiques.

� Avifaune

 Alouette lulu :

Elle affectionne particulièrement les espaces dégagés et secs mais elle est  présente sur des milieux de lande 
pauvre avec des bouquets de genêts, d’ajoncs, de bruyères et de genévriers. Elle nécessite la présence proche de 
quelques arbres, d’une haie vive ou de bordures forestières ou elle recherche un perchoir et un abri.  Elle se 
déplace principalement au sol.

Enfoui dans le sol, le nid est souvent placé à l'abri d'une plante ou au pied d'un jeune arbuste qui le dissimule 
parfaitement. L’alouette lulu mène à terme deux ou trois couvées par saison, entre mi-mars et mi-avril, puis en 
mai-juin, et éventuellement en juillet-août si les conditions sont favorables. La femelle couve seule en moyenne 
pendant deux semaines. Les jeunes séjournent au nid entre 9 et 15 jours et le quittent souvent avant de savoir 
voler, jusqu’à mi-septembre pour les plus tardifs.

 Bondrée apivore :

C’est  un  rapace migrateur  qui  arrive  tardivement  (vers  mi-mai)  pour  se reproduire  dans nos  contrées.  Elle 
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fréquente des milieux variés pour se nourrir (prairies, cultures, friches, lisières et clairières forestières).
Elle construit son nid sur un arbre, généralement à plus de 10 m de hauteur, à l’enfourchure d’une grosse branche. 
La ponte a lieu durant  la 1ère quinzaine de juin.  Les jeunes éclosent après 30 à 35 jours  d’incubation.  Ils 
s’envolent au bout de 40 jours, de la mi-août jusqu’à début septembre.

 Busard Saint Martin :

Il affectionne les landes denses et buissonneuses, les plantations et éclaircies forestières ainsi les zones de culture 
et les prairies pâturées ou de fauche.
Les zones de coupes forestières et les landes sont particulièrement favorables à la nidification, notamment en 
Vienne. La femelle construit son nid presque toujours sur le sol, dans un secteur où la végétation atteint de 1 à 2 m 
de hauteur. La ponte s’étale entre mi-avril et début juin. L’incubation dure entre 30 et 35 jours. Les jeunes quittent 
le nid entre la mi-juin et la mi-juillet et mi-août pour les nichées les plus tardives. Des espaces maintenus en friche 
de plusieurs hectares en bordure ou au sein des massifs forestiers permettraient de maintenir durablement les 
populations nicheuses.

 Engoulevent d’Europe :

Il arrive durant le mois de mai et repart entre la fin août et la mi-octobre. Pour nicher, il s’installe surtout dans des 
milieux plus ou moins ouverts tels que les friches, les landes, les espaces boisés clairs, les clairières, les jeunes 
boisements…
C’est un oiseau nocturne insectivore qui a la particularité d'effectuer le plus souvent deux pontes, l'une en mai/juin 
et l’autre en juin/juillet, directement dans une légère dépression du sol. Les risques de détruire une nichée lors des 
entretiens de la plantation sont donc forts. L’incubation dure une vingtaine de jours et les jeunes sont volants dans 
le même délai.

 Fauvette pitchou :

Elle est l’hôte spécialisé des végétations denses et basses de landes à callunes et ajoncs, milieux dans lesquels elle 
est considérée comme sédentaire.
Elle niche près du sol, dans un fourré. La première ponte est déposée en avril, la deuxième survient en juin ou 
juillet. Après 10 à 15 jours d’incubation, les jeunes restent au nid pendant 11 à 13 jours, jusqu’à mi-août pour les 
plus tardifs.

 Milan noir :

Ce rapace migrateur fréquente notre région de février à août. Il  établit son nid (souvent en colonies) dans les 
arbres à des hauteurs variables (souvent assez haut), fréquemment à proximité de zones humides (étangs, marais, 
rivières), rarement à l’intérieur des massifs. Son aire est située généralement en lisières de forêt.
La ponte a lieu essentiellement entre mi-avril et début mai. Les jeunes quittent le nid entre fin juillet et fin août.

 Pic mar :

Il est inféodé aux peuplements forestiers feuillus, notamment les chênaies, avec préférentiellement des arbres de 
gros diamètre (> 50 cm). Il fore une cavité assez haut dans le tronc pour y nidifier. Il peut toutefois, en lisières de 
peuplements âgés, nicher sur des arbres de plus faible diamètre.
La ponte a lieu entre fin avril et mai. Les jeunes s’envolent vers la fin juin.

 Pic noir :

Il a besoin de grandes surfaces boisées (200 à 500 ha), avec présence d’arbres de gros diamètre. Il fore son nid 
dans une partie du tronc dépourvue de branches.
La ponte a lieu en avril-mai. Les jeunes sont indépendants fin juillet et en août.
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� Chiroptères

Parmi les espèces inventoriées (cf Annexe n°1), 7 espèces sont généralement décrites comme liées fortement aux 
milieux forestiers. Il s’agit de :

 la Barbastelle (assez commune en Poitou-Charentes)

 les Murins de Bechstein (assez rare en Poitou-Charentes ) et de Daubenton

 les Noctules de Leisler et commune

 l’Oreillard roux

 la Pipistrelle de Nathusius

Leur cycle biologique est rythmé par 4 grandes périodes :

 l’hibernation  (mi-novembre  à  mi-mars) durant  laquelle  les  chiroptères  rentrent  dans  un  sommeil 
profond  pour  économiser  leur  énergie.  Si  la  plupart des  chauves-souris  hibernent  dans  des  cavités 
souterraines, certaines préfèrent les trous d’arbres (Barbastelle, Murin de Bechstein, Noctule de Leisler 
…). Cette phase, quelle soit arboricole ou rupestre, doit être accompagnée d’une absence de dérangement. 
Le réveil des chiroptères entraînerait une très forte consommation énergétique qui pourrait être fatale ;

 le transit printanier (mi-mars à fin mai)  permet aux femelles de se déplacer vers les gîtes de mise-bas 
et  aux  mâles  et  jeunes  immatures  de  rejoindre  les  gîtes  d’estivage.  Ce  transit  nécessite  des  gîtes 
transitoires pour les espèces effectuant des déplacements, qu’ils soient longs (pipistrelle de Nathusius) ou 
non ;

 la  gestation,  mise-bas et  élevage des jeunes  (début juin à fin  août) se font  en colonies pouvant 
regrouper plusieurs dizaines de femelles. Elles nécessitent des gîtes qui ont une température plutôt élevée 
et constante.

 le transit automnal et l’accouplement (début septembre à mi-novembre) permettent aux femelles et 
mâles de se retrouver dans des gîtes appropriés avant de rejoindre les gîtes d’hivernage.

Les chiroptères arboricoles gîtent principalement dans des arbres vivants plutôt feuillus, d’un diamètre supérieur à 
15 cm et présentant une cavité (trous de pic, fentes). Les colonies de mise-bas s’abritent souvent dans des gros 
arbres. La plupart d’entre elles nécessitent plusieurs arbres-gîtes vers lesquels elles se déplacent au cours d’une 
même saison. Les autres espèces listées utilisent  le milieu forestier pour la chasse nocturne au niveau de la 
canopée, au niveau des branches (grand rhinolophe, par ex), au niveau du sol (murin à oreilles échancrées, par ex) 
ou dans les chemins (murin à moustaches, par ex).

D’une manière générale, le développement de lisières complexes structurées (de la pelouse à la futaie) avec leurs 
espèces d’accompagnement (arbustes, buissons, etc …) est favorable aux chiroptères.

� Reptiles

Les espèces les plus fréquemment rencontrées sont  les lézards (vert et des murailles) ainsi que  la couleuvre 
verte et jaune.
Elles hivernent généralement, en fonction des conditions climatiques, de novembre à mars-avril dans un trou plus 
ou moins profond, sous une roche ou un amas de végétaux.
Les périodes de reproduction s’étalent, en fonction de l’espèce, de fin avril à début juillet.  La couleuvre et le 
lézard vert fréquentent les espaces de lisières (forestières, bords de chemins, …) ainsi que les landes à genêt et 
brandes. Le lézard des murailles préfère les espaces plus dégagé, comme les talus, rocailles, …

� Amphibiens

 Triton crêté et triton marbré :

En Vienne, le triton crêté est dans sa limite sud-ouest de son aire de répartition. Les jeunes et les adultes hivernent 
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d’octobre à mars dans des galeries du sol, sous des pierres ou des souches. Leur activité aquatique est restreinte (3 
à 4 mois) à la période du début de printemps jusqu’au début d’été parfois. Ces tritons ne s’éloignent pas trop des 
milieux aquatiques durant leur période terrestre (dans un rayon de 750 m à 1 km du site de reproduction). Le 
maintien de milieux favorables à leur vie terrestre (bosquets, lisières, haies, tas de pierres, …) est important pour 
leur préservation.

 Grenouille agile :

Cette grenouille est typiquement associée aux forêts de feuillus et aux fourrés. Elle occupe les stations forestières 
plutôt sèches, contrairement à la grenouille rousse. Elle rejoint très tôt en saison (fin février – début mars) les 
plans d’eau situés dans la proximité immédiate (moins de 200 m de la forêt en général) pour sa reproduction. À la 
fin de l’accouplement, les femelles quittent la mare mais les mâles y restent souvent dans l’attente d’un autre 
accouplement. Les jeunes quittent le milieu aquatique au bout de 2 mois pour retourner au milieu terrestre. La 
distance parcourue entre le site de reproduction aquatique et les sites de vie terrestre est généralement de moins de 
500 m. Les travaux forestiers peuvent engendrer une destruction d’habitats naturels.

 Rainette verte :

Elle est arboricole et vit sur les arbres, arbustes, ronciers qui se situent à proximité de milieux humides (mare, 
étang,  …).  La  période  de  reproduction  s’étale  de la sortie  d’hibernation (mars  à  juin).  Les  échanges entre 
populations  semblent  importants  et  nécessitent  une  structure  paysagère  regroupant  les  différents  habitats 
aquatiques et terrestres interconnectés. Ainsi, les individus peuvent parfois se disperser entre sites à plus ou moins 
grande distance (jusqu’à plusieurs km). Ces migrations permettent à la rainette d’occuper de nouveaux espaces. 
Elles se font à la faveur des lisières forestières, des haies, des bosquets, en ripisylves, …

La fragmentation des habitats (extension urbaine, voies de communication, destruction des haies) et la destruction 
directe  des  habitats  (comblement  de  mares,  assèchement  de  milieux,  …)  sont  les  causes  de  la  disparition 
progressive des amphibiens.

� Insectes

 Damier de la succise :

Ce papillon est rare dans la Vienne. Il fréquente les prairies humides et les lisières forestières. Si sa chenille se 
développe préférentiellement sur la succise des prés, il est possible d’en rencontrer sur le chèvrefeuille des bois, la 
scabieuse, la valériane … La ponte a lieu entre juin et août. Les chenilles éclosent après 3 semaines et tissent une 
toile sur la plante hôte dont elles se nourrissent en rongeant les feuilles. Elles entrent en diapause à la fin de l’été 
et ne reprennent leur activité qu’au printemps. Elles se nymphosent en avril, souvent sur la plante hôte non loin du 
sol, les adultes émergeant en avril-mai.

 Lucane cerf-volant :

Ce gros coléoptère fréquente les forêts feuillues. La durée du cycle est de 5 à 6 ans. Les adultes, qui se nourrissent 
principalement de la sève des arbres, volent entre mai et septembre. La femelle dépose ses œufs à proximité des 
racines d’une souche ou de vieux arbres. Les larves se développent, durant 3 à 5 ans, dans les bois morts ou les 
arbres affaiblis. Elles se nymphosent dans le sol à l’automne et le jeune adulte reste à terre dans la loge nymphale 
jusqu’au printemps suivant.

 Grand capricorne :

Ce grand cérambycide fréquente les forêts feuillues. La durée du cycle s’échelonne sur 3 ans. Les adultes volent 
de juin à septembre et se nourrissent principalement de la sève des arbres ou de fruits mûrs. La femelle dépose 
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isolément ses œufs dans les anfractuosités et dans les blessures des arbres. Les larves, sous corticales la première 
année, s’enfoncent peu à peu dans le bois en creusant des galeries. Elles se nymphosent à l’automne au bout de 31 
mois dans une loge nymphale creusée dans le bois où le jeune adulte restera jusqu’au printemps suivant.

Le tableau n°9 récapitule pour chacune de ces espèces les périodes de sensibilité par rapport aux conséquences 
d’une opération de débroussaillement.

Tableau n°9 : Périodes de sensibilité des principales espèces

39

Janv Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct Nov Déc

Mammifères

Noctule commune

Oreillard roux

Reptiles

Lézard des murailles

Lézard vert

Couleuvre verte et jaune

Amphibiens

Triton crêté

Triton marbré

Grenouille agile

Rainette verte

Insectes

Lucane Cerf-Volant

Grand Capricorne

Oiseaux

Bondrée apivore

Milan noir

Busard Saint Martin

Engoulevent d'Europe

Pic noir

Alouette lulu

Sensibilité nulle à faible

Sensibilité moyenne

Forte sensibilité

Fév

Barbastelle

Murin de Bechstein

Murin de Daubenton

Noctule de Leisler

Pipistrelle de Nathusius

Damier de la Succise

Pic mar

Fauvette pitchou



Le tableau n°10 synthétise les effets possibles du débroussaillement par grand type d’espèces.

Tableau n°10 : Incidences possibles du débroussaillement en site Natura 2000

Une visite a été effectuée conjointement avec les services du Conseil Général de la Vienne, du Centre Régional de 
la  Propriété  Forestière,  du conservatoire  régional  des espaces naturels  et  de la  direction départementale  des 
territoires de la Vienne afin d’évaluer in situ l’impact du débroussaillement le long des routes départementales ; il 
apparaît  que le  milieu forestier  se  situe  à plus  de trois  mètres  du bord de la  chaussée.  Le représentant  du 
conservatoire régional des espaces naturels a également indiqué que les bords de route ne constituaient pas des 
lieux de prédilection pour les espèces animales, sauf pour les reptiles. Le risque de destruction d’habitats et 
d’espèces peut donc être considéré comme faible à nul.

Le long des linéaires ferrés, la végétation peut parfois être relativement bien présente. Toutefois, seul, le linéaire 
présent au sein du massif « Brandes de Montmorillon » est concerné par cette obligation. La longueur du tronçon 
de vois ferrée incluse dans le périmètre est de 1,4 km. Le linéaire qui nécessitera un débroussaillement effectif est 
estimé à 650 m environ, ce qui reste une longueur très faible.

Au vu de ces éléments, on peut estimer que l’impact du débroussaillement le long de ces infrastructures sera nul à 
faible.

Quant aux obligations de débroussaillement autour des constructions, la surface totale à débroussailler au sein des 
milieux forestiers sur l’intégralité des 18 massifs classés à risque est de 308 ha, ce qui représente 0,26 % de la 
surface forestière globale du département. Si l’on considère uniquement l’emprise en site Natura 2000, la surface 
concernée par le débroussaillement autour des constructions est 84,6 ha. Le détail des surfaces par massif classés 
à risque se trouve dans le tableau n°11 Les arbres morts ou à cavité étant  souvent coupés lorsqu’ils  sont  à 
proximité des habitations, le risque de destruction d’habitats et d’espèces est donc faible à nul.

En conclusion, les incidences liées à la mise en œuvre du PDPFCI existent mais auront un impact relativement 
faible.
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Tableau n°11 : Surface à débroussailler autour des constructions par massif classé à risque

VI.4. Mesures de suppression et de réduction des effets

Afin de réduire, voire supprimer les effets des obligations réglementaires de débroussaillement, il est prévu deux 
actions d’ensemble :

– travailler avec chacun des gestionnaires d’infrastructures de transport afin que chacun d’entre eux 
adaptent ses pratiques pour tenir compte des enjeux environnementaux

– intégrer des recommandations environnementales à destination du grand public dans la brochure 
relative aux obligations de débroussaillement autour des constructions
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Massif à risque feu de forêt

16,8
18,4
21,7
0,3

Bois de la Pique Noire 5,5
5,7

Bois du Four à Chaux 0,1
13,1
39,8
10,5
4,0

Forêt de Moulière 74,3
6,1
26,1

Forêt de Verrières 3,4
52,6
8,7
0,8

Total 307,87

Surface de bois à 
débroussailler autour des 

constructions 
(en ha)

Bois de Chitré
Bois de Colombiers - Beaumont
Bois de Fontevraud
Bois de la Mothe Chandeniers

Bois de Vayolle

Brandes de Montmorillon, Sainte-Marie et de Pierre-là
Forêt de la Guerche et de la Groie
Forêt de la Roche Posay
Forêt de Lussac

Forêt de Sossais
Forêt de Thuré et de Véllèches

Forêt de Vouillé Saint-Hilaire
Forêt domaniale de Chatellerault
Massif de Charroux



De façon plus précise, le tableau n°12 liste les mesures de suppression et/ou réduction des effets. Ces mesures 
seront intégrées par les acteurs en charge du débroussaillement au travers des deux actions d’information exposées 
précédemment.

Tableau n°12 : Mesures de suppression et/ou réduction des effets selon les espèces
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VII.  MESURES  PRISES  POUR EVITER /  REDUIRE  /  COMPENSER  LES  INCIDENCES 
NEGATIVES

Le tableau n°13 présente la synthèse des mesures proposées dans le cadre de l’évaluation des incidences et, au-delà, propose des actions pour répondre aux effets 
exposés dans le chapitre V.

Tableau n°13 : Liste des mesures prises pour éviter / réduire les incidences négatives

Opérations de débroussaillement Équipements DFCI (non prévus par le plan)

EVITER

Adaptation des périodes d’intervention en fonction des périodes 
de reproduction des oiseaux nichant dans les fourrés

Maintien des arbres morts ou à cavités susceptibles d’accueillir 
des chiroptères ou des oiseaux lors de la réalisation de travaux 

de DFCI (desserte / points d’eau)

Privilégier l’adaptation de plans d’eau existants aux conditions 
DFCI (accès, réhabilitation)

à la création de nouveaux plans d’eau

REDUIRE

Cartographie des sites à enjeux biodiversité avec les 
gestionnaires de réseau

Prise en compte des éléments caractéristiques du paysage et du 
patrimoine lors de l’élaboration d’avant-projets de travaux

Rédaction de recommandations environnementales à l’attention 
des gestionnaires de réseau pour qu’ils adaptent leurs pratiques 
en fonction des spécificités de terrain en matière de biodiversité

Prise en compte des règles édictées dans les SDAGE et les 
SAGE lors de la création de plan d’eau

Restriction de la règle d’élimination des arbres morts au seul 
milieu forestier

Information des particuliers sur les précautions à prendre en 
matière de débroussaillement (périodes, méthodes)
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VIII. CRITERES ET INDICATEURS DE SUIVI

Tableau n°14 : Pilote, échéancier et indicateurs de suivi de chacune des actions
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Le suivi environnemental sera calqué sur le suivi des objectifs du PDPFCI. Le calcul des différents indicateurs sera présenté annuellement dans le cadre de la sous-
commission « feux de forêt » de la CCDSA ; les effets résultant de la mise en œuvre du plan pourront ainsi être suivis. Afin de s’assurer de la pertinence des actions 
prévues par rapport aux objectifs fixés, il est prévu de réaliser un point complet à mi-parcours de la durée de vie du plan.
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IX.  METHODOLOGIE  D’ELABORATION  DE  L’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

L’évaluation environnementale du PDPFCI a été réalisée parallèlement à l’élaboration du PDPFCI par la DDT, en 
partenariat avec les membres du comité de pilotage chargé de la révision du PDPFCI. Elle s’appuie notamment 
sur la lettre de cadrage rédigée par la DREAL Poitou-Charentes à l’attention de la direction départemental des 
territoires et de la mer de Charente-Maritime, engagée également dans le processus de révision de son plan.

Les données utilisées pour l’élaboration de l’état initial de l’environnement ont été collectées auprès de différents 
organismes :

– agence régionale de santé

– centre régional de la propriété forestière

– conservatoire d’espaces naturels de Poitou-Charentes

– direction régionale des affaires culturelles de Poitou-Charentes

– direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Poitou-Charentes

– direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Poitou-Charentes

– institut national de l’information géographique et forestière

Dans le cadre du PDPFCI, on ne peut pas parler de l’étude de différents scénari et de scénario retenu en fin de 
processus, comme le prévoit la réglementation. Les actions découlant de la réflexion menée suivent une logique 
en cohérence avec les objectifs fixés par la réglementation aux PDPFCI. Toutefois, la démarche d’évaluation 
environnementale a permis d’adapter les actions prévues en fonction des différents enjeux identifiés au stade de 
l’état initial de l’environnement.
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X. RESUME NON TECHNIQUE

Le Plan Départemental de Protection des Forêts Contre l’Incendie (PDPFCI) est un document de planification, 
dont l’élaboration est prévue dans le code forestier ; ses objectifs sont les suivants :

 diminution du nombre d’éclosions de feux de forêts ;

 diminution des superficies brûlées ;

 prévention des conséquences des incendies sur les personnes, les biens, les activités économiques 
et sociales et les milieux naturels.

L’évaluation environnementale du PDPFCI du département de la Vienne a été réalisée dans le cadre de la révision 
du plan en vigueur depuis le 1er juin 2007. Le nouveau plan recense les massifs particulièrement à risque, au 
nombre de 18, et propose 10 actions permettant de répondre aux objectifs fixés.

Dans un premier temps, les enjeux environnementaux susceptibles d’être impactés par la mise en œuvre du plan 
ont été identifiés. Les items suivants ont été retenus :

– Risques d’incendie et sécurité des personnes et des biens

– Milieux naturels et biodiversité

– Santé humaine

– Paysage et patrimoine / cadre de vie

– Ressources en bois

Les effets potentiels de la mise en œuvre des actions prévues dans le PDPFCI, tant positifs que négatifs, ont été 
listés. Majoritairement, les impacts attendus sont bénéfiques, en lien avec les objectifs du document en termes de 
réduction de feux de forêt. La principale conséquence négative est le risque de destruction d’espèces animales et 
d’habitats  d’espèces  animales,  du  fait  des  obligations  réglementaires  de  débroussaillement  autour  des 
constructions et le long des infrastructures de transport, au sein des massifs forestiers classés à risque. Le cas 
spécifique des sites Natura 2000 est étudié.

Afin d’éviter, ou à défaut réduire, les effets négatifs recensés, les actions proposées dans le PDPFCI intègrent des 
mesures, tant pour les opérations de débroussaillement que pour les travaux de mise en place d’équipements de 
défense des forêts contre les incendies (même si ces derniers ne sont pas inscrits dans les actions du plan). On peut 
citer par exemple l’adaptation des périodes d’intervention en fonction des périodes de reproduction des oiseaux 
nichant  dans  les  fourrés  ou  encore  le  maintien  des  arbres  morts  ou  à  cavités  susceptibles  d’accueillir des 
chiroptères ou des oiseaux lors de la réalisation de travaux de desserte forestière ou de création de plans d’eau.

Afin  de  vérifier  l’efficience  des  actions  prévues  dans  le  PDPFCI  et  d’évaluer  leur  impact  sur  les  enjeux 
environnementaux identifiés, des indicateurs de suivi  ont  été définis.  Un suivi  annuel,  de même qu’un bilan 
complet d’application à mi-parcours du plan, sont prévus dans le cadre de la sous-commission « feux de forêt » de 
la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité.
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LISTE DES ACRONYMES

ARS : Agence Régionale de Santé

BDIFF : Base de Données sur les Incendies de Forêt en France

CCDSA : Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité

CEE : Communauté Économique Européenne

DFCI : Défense des Forêts Contre l’Incendie

DRDR : Document Régional de Développement Rural

EBC : Espaces Boisés Classés

FEADER : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural

PDPFCI : Plan départemental de Protection des Forêts Contre l’Incendie

PDRH : Programme Hexagonal de Développement Rural

PLU : Plan Local d’Urbanisme

PPRN : Plan de Prévention des Risques Naturels

PRSE : Plan Régional Santé Environnement

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux

SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours

SIC : Site d’Intérêt Communautaire

ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager

ZPS : Zone de Protection Spéciale

ZSC : Zone Spéciale de Conservation
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ANNEXE N°1
LISTE DES HABITATS ET DES PRINCIPALES ESPECES ANIMA LES INVENTORIEES DANS LES MASSIFS CLASSES A RISQUE DFCI
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